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I, INTRODUCTION

Pendant la periode du 20 - 26 Avril 1987, la

mission a procede a devaluation de l'execution du projet

SEN/84/F02 ''Amelioration de 1'enregistrement et des

statistiques des faits d'etat civil", en deux temps :

■ - d'abord un recueil d?information aupres des

responsables du projet : le Directeur tech

nique, le Directeur national et les responsa

bles de la gestion financiers et administra

tive au bureau du FNUAP a Dakar ,

- ensuite un contrSle du fonctionnement du

systeme sur le terrain, dans quatre centres

d'etat civil dont deux en zone rurale et

deux en zone urbaine. Ces centres sont

situes dans les regions du Cap Vert et de

Diourbel.

Le Conseiller regional en etat civil etait

accompagne dans ses de'placements par Mademoiselle Agnola

ZINSOU, Assistante du FNUAP.

Au cours de ses investigations la mission a

tente dfetablir un bilan des activites du projet, d'eva-

luer l'efficacite du cadre institutionnel et d'etudier

avec le Directeur Technique les activites preconisees

pour la seconde phases avant de faire des recommandations
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A la fin de la mission le Conseiller Regional

a eu un entretien avec le Secretaire d'Etat a la

Decentralisation a qui il a fait un resume des observa

tions les plus pertinentes. ,

II y a lieu de signaler l'interet que le President

de la Republique porte a I1amelioration du systeme d^etat

civil. Dans chacun de ses discours au cours du periple

qu'il vient d'accomplir dans l.es regions peripheriques,

il n'a pas manque d'evoquer la neces.site d'une tenue

correcte des registres d'etat; civil.

II. EVALUATION DES ACTIV-ITES

DU PROJET

1°) La formation et la sensibilisation

Au prime abord on constate :que le projet s'est

beaucoup appesanti sur la sensibilisation des autorites

administratives et des agents d1encadrement des services

regionaux notamment la Statistique, les Centres Expan

sion Rurale (C.E.R.), le developpercent social, les

Centres d'Etat civil etc.

tour a

Ces derniers ont eu a leur/former les secre

taires dfarrondissement, les Commis d'etat civil, les '

chefs des services" departenientaux de CER, de sante pri-

maire et des agents des services communaux. Ges actions

ont commence a porter des fruits avec un net regain

d'interet pour l'etat civil.
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Les actions en direction des masses ont e'te'

entamees au cours des tournees periodiques mais les

services de radiodiffusion et de television ne sont

pas suffisamment engages dans les campagnes de publi-

cite .

De ce fait, la formation se resume en une

sensibilisation intense des responsables de l'appafeil

administratif et des structures regionales de develop-

pement.

Une information suffisante a ete egalement

dispense© aux gouverneurs, prefets, sous-prefets et

presidents de communaute rurale.

La preparation de la formation des officiers

et agents d'etat civil est bien avancee avec la paru-

tion du manuel. II a ete e"labore dans un style et une

presentation assez originaux, comportant une premiere

partie completement illustree.

II y a done lieu d'esperer que cette forma

tion prevue pendant, la seconde phase sera organisee

avec beaucoup d*efficacit€ en la faisant preceder

d'une bonne formation de formateurs judicieusement

selectionnes.

En effet les officiers et agents d'etat

civil sont la cheviJle ouvriere de tout le systeme ;■

e'est normal qu'une attention particuliere soit portee

a leur formation^
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II faut souligner que la sensibilisation se

poursuit au niveau de commissions regionales et depar-

tementales ou des directives sont donnees aux chefs

de village'pour la bonne tenue des cahiers de village.

"Last but not least" Le President de la Repu-

blique *, lors de sa derniere tournee dans les regions

peripheriques, s'est appesanti sur la situation de

l'etat civil Selegalais tout au long de son periple.

A ce sujet il a "demande" au Secretaire d'Etat Charge

de la Decentralisation "d'inviter ses services a con- ™

tinuer les sessions de formation et de sensibilisation w

au profit des chefs de village en vue d'une tenue cor-

recte des registres d*^tat civil".

2°) Le fonctionnement du systeme d'etat civil

a) La couverture .

' : Au cours de cette mission dfevaluation,,

nous avons visite deux centres d'etat civil du depar-

tement de Bambey (Goye, chef d'arrondissement de

N'goye et Bambey connhune)'et deux centres dans la

region du Cap Vert (le village de Yehe et Sebikotarie

commune). =■ • ■ l '

Nous avons pu faire une estimation de la

couverture de chacun des centres pour l'annee 1986 :

done avant la mise en place des cahiers de village

en Janvier 1987 . ..

* - On tnx>wo<L U U contwu dt la. ivWit n° 02495 PR/S.G. /A.P.T.
du Vn.UXA<w£ do. la RzpubUquz au SecA&fcuAe. d'ttat a Jta
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Taux de couverture en %-

Naissances

Deces

NGOYE

44

3,6

BAMBEY

150

15

SEBIKOTANE

& 90

24

YENE

OS

16

Comme les chiffres le montrent, dans les centres

urbains les naissances sont en general bien enregistrees.

II faut considorer le cas particulier de Bambey qui draine

les populations des arrondissements environnants notamment

pour les declarations de naissances, mais la couverture

nationale ne doit pas exceder 70 %.

Par coutre la couverture des deces -est nettement

insuffisante. II. faudr.a, par consequent, enyisager des

mesures energiques pendant la deuxieme phase pour un releve-

ment sensible du niveau des declarations de deces, Une

exploitation efficace des cahiers de village et de quartior

s!imposera.

b) Le fonctiohnenrerit '

En dehors.^es aspects quantitatifs de 1'enregis

trementj la missioji a releve certaines imperfections du

systeme notamment les declarations hors delai enregistrees

dans les registress les jugements d1autorisation et les

declarations figurent dans un mSme registre, les doubles

des registres non etablis, certains actes sont remplis

partiellement, les registres de 1'annee ecoulee non regrou-

pes au centre principal d1arrondissement, quatre mois

apres leur clQture.

Ces lacunes, pour la plupart, proviennent do l'in-

suffisance de la supervision du fonctionnement des centres

d'etat civil. Elles devront atre eliminees a la fin des

activite*s de la seconde phase.
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Par ailleurs il faut souligner que des actions

tres positives sont entreprises pour ame"liorer le fonc-

tionnement de l'etat civil :

transfert de la gestion des credits pour

1'impression des registres, du Ministere

de l'Interieur au Secretariat d'Etat a la

Decentralisation -

fourniture gratuite des registres aux cen

tres ruraux d'etat civil ; les communes

doivent commander les registres de leurs

centres -

les commissions regionales et departemen-

tales sont :chargees de vehiculer vers les

masses, Ites actions d'amelioration du sys-

teme d'etat civil. ,

- dans les 'rapports mensuels des Autorites

Administratives, il est prevu un chapitre

strictement reserve au fonctionnement des

centres d'etat civil et aux actions de vul-

garisation-

- 33 armoires ont ete achetd©5 pour la conser

vation des registres de certains centres

d'etat civil-

les activites du projet sont executees par

le service technique avec l'appui du service

de Formation et des departements1 ministeriels

directement concernes par l'etat civil-

un comite national de l'Etat Civil a ete cree
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III, L E C A D R 2 INSTITUTION NEL»

1°) Definition '■

Au cours de notre entrevue avec le Directeur des

Collectivites Locales (D.C.L.) en compagnie du Directeur

Technique et de Mile Agnola ZINSOU, les questions de crea

tion du Centre National et de son rattachement ont ete

evoquees.

Le Directeur des Collectivites Locales^ Dircc-

teur National du Projet, espere que le rapport devaluation

fournira assez dfelements lui permettant d'apprecier I1op

portunity de la creation du Centre National d'Etat Civil \

dans 1'affirmatives il f'audra atudier s'il doit etre rat-

tache a la D.C.L. ou au cabinet du Secretaire d'Etat. II

etait hostile a cette creation au debut de pro-jet ■■ Selon

lui le Directeur Technique ne peu't pas jouir d!une quel^

conque autonomie vis a vis: du Directeur National.

La definition du cadre institutional tel que

stipulee dans le document de projet, presente quelque

ambiguite, ouvrant aihsi la porte a toutes sortes de

confusions dans les r6les des; diff©rents responsnbles.

II y a lieu de distinguer les attributions de Directeur

des Collectivit^s Locales1 de celui de Directeur National

du projet.

Le Directeur des collectivites Locales dont

depend la division de 1'Etat Civil exerce une autorite

directe sur les activites de cette structure conformement

au decret organisant les services du Ministere de l'in-

terieur.
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Mais ie projet ;!Etat CiviliT par son caractere

de projet, repondant a d'autres normes, est pratiquement

rattache au Cabinet du Secretariat d'Etat a la Decentrali

sation, pour faciiiter la participation d'autres depar-

tements ministeriels a des actions particulieres et de

portee nationale.

Le Directeur National du Projet, a pour role

d'aider le Directeur Technique, responsable de 1!execu

tion du projet notanunent dans, ses aspects administratifs.

Ainsi au moment ou le Directeur technique con-

sacre 100 % de son .temps au projets il est demande au

Directeur National &9y passer 10 a. 20 % de son temps de

travail. C'est dire,que le D.irecteur National n^est pas

directement implique dans les. activites de terrain.et

par consequent il n'a aucune raison d'user desmoyens

materiels destines a 1'execution des differentes opera

tions ou de prendre quelque initiative que ce soit dans

ce domaine.

II est sans dqute vrai que la situation ac-

tuelle ne presente pas de peril en la demeure, a cause

de l?interSt tout particulier que le Chef de lyEt--t et

le Secretaire d'Etat a la Decentralisation portent au

projet, mais les choses doivent §tre claires dans

1'esprit des personnes impliquees.

2°) Evolution du cadre institutionnel -

L'un desobjectifs du projet est la creation

d'un centre National d'Etat Civil couvrant tous les

aspects lies au fonctionnement et a la collecte des don-

nees de l'Etat Civil et place sous l'autorite directe

du Secretaire d'Etat a la Decentralisation.



Avec le developpement attendu du projet au cours

de la seconde phase, le processus de creation du centre

doit §tre entame des le debut de la periode. Une telle

mutation placerait le projet dans de meilleures conditions

de travail et offrirait plus d'assurance pour la poursuite

des activity apres la fin du projet.

Nous parlons ici d'un centre national ayant des

objectifs et une envergure tres limitees mais jouissant

d'une autonomie maximale ; il sera en relation directe

avec les services nationaux et international, suscepti-

bles d'apporter un quelconque appui a sa mission d1ame

lioration du fonctionneinent et des statistique-s des faits

d'etat civil.

A l'instar des pays ou le projet d'amelioration

du systeme d'etat civil donne les meilleurs resultats,

le responsable de la gestion de l'Etat Civil, doit

jouir d'une large autonomie.

En plus de la supervision perpetuelle de son

fonctionneinent, 1'Etat Civil interesse plusieurs departe-

ments ministeriels. L'efficacite et le dynamisme de la

personne responsable sont determinants pour la reussite

d?une aussi importante oeuvre d'interet national . C'est

lsun des services les plus importants pour 1!administra

tion et le developpement economique et social.

Nous ne reviendrons pas ici sur les aspects

juridiques, administratifs, economiques, sociaux et demo-

graphiques de l'Etat Civil d'un pays.

Tout ceci pour dire que la creation d'un Centre

National d'Etat Civil constitue une necessite prbritaire

pour le Senegal.
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3°) L'execution du budget

En Juin 1985 p un compte bancaire a ete ouvert a

la Banque BICIS sous le numero 9520 7S1250/91 au profit de

ce projet pour permettre aux responsables nationaux d'exe-

cuter facilement les activites;du projet.

Le budget prevu pour trois ans (1985-1987) s1

s'etablit comme suit /:

1985 :

1986 :

1987 :

28

44

39

,900

,50

,500

S

.$

$.

Du point de vue budgetaire, le projet a respecte

les limites financiSres. ' ' r!

En 1985, l'execution budgetaire a ete faite a

59,65 %. En 1986, le taux d'execution a ete de 52S99 %

au 1er semestre et de 70^10 % au second semestre, soit

une moyenne annuelle de 5'1,55 %.

Avec la chute constante du dollar, a la fin du

projet, il y aura un manque a gagner de plus de 5o000=000F

CFA.

Le Bureau FMUAP de Dakar est tres sat.isfait de

la gestion financiere par le Directeur Technique. Les

demandes d'avance de fonds et les. justifications de depen-

ses sont etablies et presentees regulierement avec a

l'appui, le programme d'activites.

Le Directeur technique du projet, correspondant

permanent, entretient de tres bonnes relations avec le

bureau du PNUD/FNUAP.
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IV. ACTIVITES PRECONISEES POUR

LA SECONDS PHASE

1°) Adoption du registre, a volets

Le code de la famille, actuellement: en vigueur

a prevu des registres a trois volets detachables - mais

la plupart des bureaux, d'.etat civil continuent d'utiliser

un systeme de double ou triple registre.

Un decret est en cours d1approbation, changeant

le contenu actuel et instituant un registre a deux volets.

II y a done des chances pour que le nouveau registre entrc

en vigueur des le ler Janvier 1988.

2°) La formation des agents

Elle concerne les commis et preposes a l'enregis

trement des faits d'etat civil des centres principaux et

secondaires. Le manuel de formation qui en est le document

de base est deja pre"t. Au prealable9 il faudra former un

groupe d'environ dix formateurs, qui a leur tour se char-

geront de ce niveau de formation, qui est le plus impor

tant .

En effet les commis et preposes sont la cheville

ouvriere de tout le systeme. Us sont charges de reccvoir

les declarations et de transcrire les actes d'etat civil

dans les registres,, Leur r81e dans le fonctionnement du

systeme justifie 1'interet et le serieux qu*il convient

d'accorder a leur formation.
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La formation des agents se derbulera au plus

tard dans le courant de l'annee 1933,

3°) La sensibillsation de. la population

Ce volet des activites du projet constitue 1•un

des plus importants. II necessitera la mobilisation de

tous les media nationaux notamment la radiodiffusion et

la television. .-.■■:

La production d'un programme de sensibilisation

ains.i. que le calendrier de sa diffusion seront ryalisees

en collaboration titroite avec les techniciens et iaurna-

listes nationaux de la presse parlee, ecritei et telarisuclle

Une attention maximale devra etre poxtee a sa

conception en vue d*une publication sur toute l'etendue

du territoire des le debut de 1'annee 1983 sur une periode

d'au moins trois annees. ■

4°) La supervision du fonctiohnemeni:

Notre breve visite sur le terrain a revcle unc

insuffisance du suivi du fonctionnement des centres d'etat

civil.

Etant donne que le-projet. dispose .de trois ve-

hicules seulement, ces mpyens doivent permettro de former

trois equipes de supervision permanente a raison de quatre

rotations par an. Cheque centre d'etat civil doit etre

inspecte au moins trois fois l'an.

Un document de contrQle, comportant les dates

et duree des visites, 1'evolution de la couverture et les
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constats faits, doit Stre disponible au niveau de ch-aque

centre d'etat civil.

De me'me un tableau de bord sera dresse au niveau

central pour suivre Is evolution des envois de volets et

1 OS
de la couverture de tous/centres couverts par le projet,

Les departs en mission des equipes doivent 6*tre

minutieusement prepares en reunissant au prealable toutes

les informations concernant chaque centre d'etat civil a

visiter,

L'essentiel des activites du projet pendant la

seconde phase sera consacre au suivi du fonctionnement

des centres en vue cPameliorer' la couverture en mobilisant

les chefs de village, les delegues de quartier et les

imans des rsibsquees,

V. CONCLUSIONS

Les interventions repetees du Chef de 1'Etat en faveur

du developpement de 1'Etat Civil, au cours de son periple

dans les regions peripheriques ainsi que la preoccupation

constante du Secretaire d'Etat a la Decentralisation a

1'endroit des activites du projet, expriment eloquemment

1'inter^t tout particulier que les Autorites Senegalaises

portent a ce projet.

Sur le plan de,1'execution, le Directeur techni

que avec des moyens limites a realise plus de.70 % des

objectifs a court terme, II est arrive a sensibiliser les

Autorites sur 1'importance du projet et sur la nScessite

de creer des structures plus solides et plus autonomes

au niveau national.



14

Un conseil national preside par le President de

la Republique sur le Developpement des collectivites lo

cales devait se reunir le 11 Mai 1987,

Dans le document de base, un accent particulier

est emis sur les problemes de 1'etat civil et des decisions

imnortantes seront prises au cours de ce conseil.

On assiste ainsi a une mobilisation generale

de l'appareil administratif, politique et judiciaire pour

1'amelioration du systeme d'etat civil.

Ces impressions ont ete confirmees par le

Secretaire d'Etat a la Decentralisation lorsqu'il nous

a recu a la fin de notre mission....II compte prendre sans

delai les mesures qui s'imposent pour que le projet

exploite efficacement les moyens materiels disponibles ;

il continuera de porter son attention sur 1'execution

des differentes operations.

Cependant il regrette que le Gouverne.ment no

puisse pas mettre plus de moyens a la disposition du.

projet a cause 'de la politique actuelle d'austerite bud-

getaire imposee par les imperatifs de redressement econo-

mique et financier. '

En attendant il fonde ses espoirs sur la pour-

suite de 1'assistance financiere du FNUAP a court terme

tout en le remerciant pour toutes ses interventions combien

appreciees dans le
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VI. RECOMMANDATIONS

1. La seconde phase necessitera beaucoup dc deplace-

ments sur le terrain ; des dispositions particu

lieres devront etre prises pour que le projet

utilise librement tous ses moyens materials

malgre 1fimmatriculatiori des veuicules dans In

serie S,0 = (Service officiel).

2. A cause de son importance et de Implication J.e

plusieurs services nationaux et internationaux

dans son developpement, l'Etat Civil ne doit plus

etre represente par une simple division. Son

erection en direction ou en Centre National rele

vant directement de l'autorite du Secretaire

d'Etat constituo une priorite de tout premier

plan.

3. Le projet ne doit pas souffrir d'aucun bicephalisme

qui n!aura que des cffets freinants sux son

execution. Le Directeur Technique doit jouir de

toute l'autonomie requise pour 1'utilisation du

materiel et des fonds mis a la disposition du

projet, pour eviter tout retard dans le deroule-

ment des operations.

4. La mission a constate sur le terrain, une insuffi ■

sance de la supervision des centres d(etat civil.

Des equipes permanentes devront Stre mises sur

pied pour s'assurer regulierement du bon fonction

nement des bureaux d'etat civil couvert par le

projet.

5o Le renforcement en cadres du personnel du projet

est une necessite de premier ordre notamment pen

dant la seconde phase, Le suivi du fonctionnement
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ne peut etre mene efficaccment qus si un ''tableau

de bord" a jour est tenu au niveau central.

Toutes les dispositions devront §tre prises au

niveau du Secretariat d'Etat a la Decentralisa

tion pour que le decret portant modification du

contenu et de la presentation des registres

d'etat civil sorte dans les plus brefs delais.

Les travaux d(impression des registres de l'annee

1988 doivent prendre en consideration ces change-

ments des maintenant. De me'me, les gouverneurs5

les prefetSj, les maires, les sous-prefets doivent

en etre informeis pour prendre toutes dispositions

utiles a leur niveau.

La formation des agents doit etre bien programmee

pour permettre aux centres de continuer de fonc-

tionner. II faudra scinder l'effectif des agents

de certaines communes en deux equipes. Cette

formation devrait se derouler le plus t6t

possible pendant l'annee 1988,




